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TEXTE DEL' ARTICLE 4 

1. Peuvent devenir Membres des Nations U1iies taus autres Etats pacifiques qui 
acceptent les obligations de la presente Charte et .. aujugement de !'Organisation, sont 
capables de l~s rer:nplir et disposes a. le faire. · . 

2. L'adm"ission comme Meinbre des Nations Unies de tout Etat remplissant · 
ces conditions se fait par decision de l'Assemblee generate sur recommandatio11 du 
Conseil de securite.. · · 

INTRODUCTION 

· 1. Les de bats d' ordre constitUtioiulel dont I' Article 4 
a fa.it l'objetsont refietes·dans le« Resume analytique de 
la pratique }) contenu dans. la presente etude. 

2. La section « Generalites » donne un bref aperyu 
des mesures prises par le Conseil de securite et l 'Assein
blee ge nerale. 

1.-GENERALITES 

A.-Recours a des organes subsidiaires 

3. Au cours de la periode consideree, le Conseil 
de securite n'a pas reyu de demande d'admission et, en · 
consequence, n' en a pas renvoyee a sori .Comite d' admis- · 
sion des nouveaux Membres, comme prevu a l'article 59 

. du Reglement interieur provisoire du Conseil. 

B.-Etats admis a !'Organisation et demandes 
· d'admission en suspens · 

4. Aucun nouvel Etat n'a et6 adinis a l'Organisa
tion au cours de la periode consideree dans le present 
Supplement. 

5. A la fin de la periode consideree, les demandes 
. d'admission a !'Organisation de la Republique de Coree 
et de la Republique popuiaire democratique de Coree de- . 
meuraient en suspens1

• 

1 Citees dans l'ordre chronologique de 111 reproduction de leur demande, 
sous forme de document. Pour Jes Jettres concemant !'admission a !'Organi
sation des Nations Unies, adressees au President du Conseil de sectirite par 
les pays precites, pendant la periode consideree, voir S/19054 et S/18958, 
respectivement · 

**C.-Suite donnee par le Conseil de securite et I' As
seniblee generale aux demaitdes d'admission 
de nouveaux membres 

11.-RESUMEANALYTIQUE DE LAPRATIQUE 

A~-Questioos se rapportant aux dispositions 
· du paragraphe 1 de I' Article 4 · 

1. LA QUESTION DE L'UNIVERSALITE 

DE L'0RGANISATION 

6. Aucune decision relevant de cette rubrique n"a ete 
prise pendant la periode consideree. Toµtefois, a la qua
rante et unieme session de l' Assemblee. generate, Israel 
a considere que la contestation de la validite de ses pou
voirs par le Groupe des Etats arabes a la Commission de 
verification de pouvoirs constituait une tentative de saper 
le large consensus relatif au principe de 1 'universalite2• 

**a) Propositions fondees sur le princtpe de l 'universa-
lite, presentees au Conseil de securite · 

**b) Propositions fondees sur le principe de J 'universa~ 
lite, presentees a l 'Assemblee generale -

**2. UN ETAT NE DE LA DIVISION D'UN ETAT MEMBRE 
POSSEDE-T-IL DE CE FAIT LA QUALITE DE MEMBRE DE 

L ' 0RGANISATION? 

**3. MODALIT~S ' SUIVANT LESQUELLES LFS ETATS QUI 

DEMANDENT LEUR ADMISSION DOIVENT INDI

QUER QU'ILS ACCEPTENf LES OBLIGATIONS DE LA 

CHA RTE 

2 Voir Af41/766. 
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**a) L 'instrument d'adhesion - la pratique suivie en 
application des premiers reglements interieurs. 

**b) L 'instrument formel d'acceptation - la pratique 
suivie en application des reglements interieurs 
actuellement en vigueur 

**4. ROLES RESPECTJFS DU CONSEIL DE SECURlTE ET 

D~ L' ASSEMBLER GENERALE EN CE .QUI CONCERNE 

LE JUGEMENT QUE DOIT PORTER L'0RGANISATION 

5. INTERPRETATION DES TERMES « ETATS PACIFIQUES QUI 

ACCEPTJ3NT LES OBLIGATIONS DE LA PRESENTE CHARTE. 

ET ••. SONT CAPABLES DE LES REMPLIR ET DISPOSES A LE 

FAIRE» 

7. Pendant la periode consideree, aucune declaration 
n'a ete faite au sujet de I' interpretation de cette fonµule et 
l'on n'a pas ·cherche a en definir·le -sens sur un plan gene
_ral. Les faits suivants doivent toutefois etre-notes apropos 
des obligations decoulant du paragraphe 1 de l' Article ·4. 

8. Dans ses resolutions 40/168 B, 411162 B, 42/209 C 
. et 43/54 B sur la situation au Moyen-Qrient, l 'Assemblee 
generale a note. entre autres que les mesures prises dans le 
passe par Israel, sa politique et ses actes confirment qu'il 
n'est pas un Eta,t Membre pacifiql!e et qu'il ne s'est ac
quitte ni des obligations que lui impose la Charte, ni ~e 
son engagement aux tennes de la resolution 273 III du 
11 mai 19493

• 

) Dans sa resoluti1,>~ 273 {III) 1' Assen,iblee generale, prenant acte, entre 
autres, de la Declat'ation par laquelle l 'Etat d'lsra!!I « accepte, sans reserve 
aucune, !es obligations decoulant de la Charte des Nations Unies et s'en
gage a les observer du jour OU il deviendra Membre des Nations Unies », . 
rappelant ses resolutions 181 (Il) du 29 novembre _1947 et 194 (Ill) du 11 de.. 
cembre 1948 et prenant acte « des declarations faites et des explications four
nies devaot la Commission politique speciale par le reprc!sentant du Gouver
nement d'J.s~ai!l en ce.qui conceme la mise en a:uvre. desdites resolutions 
[A/AC.24/SR.45 A 48, 50 et 5 1) )> a decide« qu'Israel [etait] uo Etat paci
fique qui accept[ait] les obligations de la Charte, qui [etait] capable de rem
plir lesdites obligations et [etait] dispose a le faire» et a decide« d'admettre 
Israel a J'Organisntion des Nations Unies ». 

**6. RENSEIGNEMENTS ET PREUVES A FOURNIR PAR LES 

ETATS QUI DEMANDENT LEUR ADMISSION, AU .SUJET 

DES CONDITTONS REQUISES PAR LE PARAGRAPHE 1 DE 

L'ARTICLE4 

**7~ LES CONDITIONS D'ADMISSION 

**8. FuSION D'ETATS M EMBRES 

**9. CESSATION PROVISOIRE DE COOPERATION 

o'UN ETAT MEMBRE 

**B.-Questions se rapportant aux dispositions 
du paragraphe 2 de l' Article 4 

**l. L'EXAMEN DES DEMANDES D'ADM!SSION ET LES DE

CISIONS PRISES A CE SUJET PEUT-IL PORTER SIMULTA

NEMENT SUR PLUSIEURS CANDIDATURES ? 

**a) Propositions presentees au Conseil de securire 

· . **b) Propositions presentees a l 'Assemb!ee generate 
I 

**2. NATIJRE DES FONCTIONS INCOMBANT AU CONSEIL 

DE . SECURITE ET A L 'ASSEMBLEE GENERALE TELLES 

QU'ELLES RESSORTENT DES MOTS « SE FAIT PAR DE

CISION DE L 'ASSEMBLEE OENERALE SUR RECOMMAN

DATION DU CONSEIL DE SECURirE ». 

**3. LA PROCEDURE DE VOTE PREVUE AU PARAGRAPHE 3 
DE L' ARTICLE 27 DE LA CHARTE S' APPLIQUE-T-ELLE 

' AUX RECOMMANDATIONS DU CONSBrL DE SECU

RITE RELATIVES A L'ADMJSSION D'UN ETAT COMME 

MEMBRE DE L'0RGANISATION? 

**ANNEXE 

Tableau recapitulatifdes principaux ca.s sur les.quels le Conseil de 
. securite et I' Assembiee gfoerale se sont prononces par un vote 
formel sur l'admission de nouveaux membres 




